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 Code Apogee de l’enseignement : DLCDK602 
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o Responsable de l’enseignement :  
 Nom de la formation :  

o Responsable(s) pédagogique(s) de la formation : Professeur Nathalie Jacquinot 
 Niveau de formation : L3 
 Période : S6 
 Crédits ECTS :  
 Langue d’enseignement : Français 
 Modalité pédagogique : Présentiel  
 Total heures :  

o Heures CM : 33h  
o Heures TD : 15h 

 Modalités d’évaluation : 
o Contrôle terminal : Epreuve écrite de 3H 
o Contrôle continu : 

 Chargé(s) de TD : 
 
 

 
DESCRIPTION 

 
 
 Principaux thèmes abordés : 
 
Répartition des compétences entre les juridictions administratives. Recours juridictionnel (délai, intérêt à 
agir…). Modes alternatifs de règlement des litiges (médiation, recours administratifs…). Règles régissant 
l’instance (principe du contradictoire…). Procédures d’urgence. Voies de recours. Exécution des décisions de 
justice. 
 
 Descriptif de l’enseignement :  
 
Les litiges liés à l’activité administrative et dont le règlement incombe à l’ordre juridictionnel administratif sont 
soumis pour leur résolution à des règles spécifiques qui diffèrent de celles de la procédure civile. Le cours 
permet ainsi d’étudier les procédures juridictionnelles administratives, c’est-à-dire les règles qui gouvernent 
l’exercice de la fonction juridictionnelle administrative (introduction d’une requête devant le juge administratif, 
référés, voies de recours…etc) de même que la répartition des compétences au sein de l’ordre juridictionnelle 
administratif. Il développe également les modes alternatifs de règlements des litiges (médiation, recours 
administratifs…).  
 
 Compétences attendues :  
 
 Prérequis :  
 
 Bibliographie :  
 
 

 
 
 
 
 

Clause de non-responsabilité  
Les informations fournies dans ce syllabus sont provisoires et peuvent être modifiées. Les modifications du plan de 

cours seront annoncées en classe. 


